                                                             ROYAUME DU MAROC


ministère de l’aménagement du territoire national, 
de l’urbanisme, de l’habitat et de la politique de la ville
                                                        AGENCE URBAINE DE RABAT-SALE

AVIS D’APPEL D'OFFRES 
OUVERT SUR OFFRES DE PRIX N° 05/2018
        – SEANCE PUBLIQUE –
Le lundi 08 octobre 2018 à 10h30, il sera procédé, dans le bureau de l’Agence Urbaine de Rabat-Salé   au Département Administratif et Financier, sise Angle avenue AL Araar et rue AL Jaouz, secteur 16,                    Hay Ryad – Rabat, à l'ouverture des plis de l'appel d'offres ouvert sur offres de prix n° 05/2018 concernant la réalisation de l’étude relative à l’élaboration de relevé structurel du Siège de l’Agence Urbaine de Rabat-Salé.
Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au Département Administratif et Financier de l’Agence Urbaine de Rabat-Salé, sise à l’adresse précitée, et il peut également être téléchargé à partir du portail des marchés publics : www.marchespublics.gov.ma et à partir de l’adresse électronique suivante : www.aurs.org.ma (rubrique "avis et annonces"). 
Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de 10.000,00 DH (Dix mille dirhams).
L’estimation des coûts des prestations établie par le maître d’ouvrage est fixée à la somme de 264.000,00 DH TTC (Deux cent soixante-quatre mille Dirhams toutes taxes comprises).
Le contenu, la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions                      des articles 27, 29 et 31 du règlement relatif aux marchés publics de l’Agence Urbaine de Rabat-Salé.

Les concurrents peuvent :
· Soit envoyer, par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité ;

· Soit déposer contre récépissé leurs plis dans le bureau du Département Administratif et Financier de l’Agence Urbaine de Rabat-Salé, sise Angle avenue AL Araar et rue AL Jaouz, secteur 16,                       Hay Ryad – Rabat ;
· Soit les envoyer, par voie électronique conformément à l’arrête du Ministère de l’économie                        et des finances n° 20-14 en date du 04/09/2014 ;
· Soit les remettre, au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance,                   avant l'ouverture des plis.

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par les articles 8 et 9 et 10 du règlement                                     de la consultation.
Ainsi, les dossiers des concurrents doivent contenir notamment :

· Au niveau du dossier technique, la copie certifiée conforme à l’original du certificat d’agrément, domaine d’activité D14 (Calcul de structures pour bâtiments à tous usages) instauré conformément à l’arrêté du Ministre de l’Equipement et du Transport n°2053-13 du 19 chaabane 1434 (26 juin 2013) abrogeant et remplaçant le tableau annexé au décret n°2-98-984 du 4 Hijja 1419 (22 mars 1999). 

· Les concurrents non installés au Maroc doivent produire par leur part l’équivalent du certificat d’agrément D14.                          
